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Vu le code de l9éducation, notamment 

Vu les statuts d9Avignon Université,
Vu l9a  

Vu l9élection de Monsieur à la présidence d9Avig
d9ad

que le président de l9établissement exerce, au nom de l9établissement, les compétences 
de gestion et d9administration,

le départ de Monsieur Raphaël LUGAN, ayant bénéficié d9une délégation de signature 
l9équipe de recherche PSH, ainsi que la demande de la direction de l9Institut AgES sollicitant une 

la nomination de Monsieur Guillaume WALTHER en qualité de directeur de l9UPR LaPEC  

ssion de Madame Maryline VIAN de ses fonctions d9animatrice de l'équipe GREEN
au sein de l9UMR SQPOV

la nomination de Madame Céline PELOSI en qualité de directrice de l9UMR 1114 EMMAH 
juillet 2025 et jusqu9au 31 décembre 202

de l9UMR CIHAM 

Marilyn NICOUD en cas d9absence ou d9empêchement du directeur de l9UMR

Délégation du président de l9un responsables d9unités propres de recherche (UPR)
et d9unités mixtes de recherche (UMR)

pour les déplacements temporaires en France des personnels de l9université 
rattachés à l9unité de recherche concernée, sous réserve que les frais occasionnés par ces déplacements 
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cas d9absence ou d9empêchement 

: Unité Propre de Recherche et d9Innovation 
DURAND, directeur de l9UPRI et 

responsable de l9ERIT S2CB, pour les OM des 
responsables des ERIT et personnels de l9ERIT 

, responsable de l9ERIT PSII, 
ur les OM des personnels de l9ERIT PSII

l9ERIT SAFE, pour les OM des personnels de l9ERIT 

http://univ-avignon.fr/recherche/ea-3788-lbnc-laboratoire-biens-normes-contrats-1194.kjsp?RH=1453988705690
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cas d9absence ou d9empêchement 

 

de l'équipe SPORALIM, en cas d9absence ou 
d9empêchement simultanément du délégataire 

les actes relevant de l9équipe SPORALIM

l'équipe QUALIM, en cas d9absence ou 
d9empêchement simultanément du délégataire 

l9équipe QUALIM

en cas d9absence ou d9empêchement 

Véronique VIDAL, responsable d9équipe

l9université

et transmis à l9agent comptable.
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eur général des services et l9agent comptable sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de 
l9exécution du présent arrêté.

Le Président d9Avignon

 6 février 2026

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/acc904f4-686a-4d31-817f-2b74af1e0b03
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